
Bonjour Messieurs, Mesdames,  
 
 
Nous espérons que vous avez passés de bonnes fêtes de fin d'année, et nous en profitons pour vous 
adresser nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année.  
 
Nous tenions également à vous demander pour cette deuxième partie de saison la plus grande 
vigilance sur les observations d'après-match.  
 
Pour rappel, lors d'une exclusion, vous devez IMPÉRATIVEMENT renseigner de manière détaillée 
"l'observation d'après-match", et la faire signer (les signatures d’observations d’après-match) par les 
deux capitaines ou dirigeants en jeunes :  

 
 



 
Nous vous invitons à vérifier systématiquement que "l'observation d'après-match" saisie est toujours 
présente avant les signatures d’après match.  
 

 
 
 

Nous comptons réellement sur votre rigueur, pour que la Commission de Discipline puisse avoir 
l'ensemble des éléments nécessaires.  
 
Nous vous souhaitons une agréable seconde partie de saison, et restons à votre écoute. 
 
Sportivement, 
 
Patrice Guet & Guillaume Piednoir,  
Co-présidents de CDA 44. 
 
 


